
Page 1 sur 5 
 

 

COMPTE RENDU DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 17 
MARS 2022   

à 19 HEURES 30 
 

TABLEAU DE PRESENCES : 

ELUS Présent Pouvoir Absent 

Guy CONNAN X   

Jean-Louis HERVE X   

Dominique GELGON X   

Jean-Michel VIEL X   

Carole MEYER X   

Gilbert ANTOINE X   

François LE GOAZIOU X   

Yannick CARMINIAC X   

Sandrine MOREAUX X   

Brigitte LE BAIL   Donne pouvoir à Mr CONNAN  

Céline LE RU  Donne pouvoir à Mr HERVE  

Joseph LE CHEVERT X   

Chantal BERTHO X   

Christiane LE BRETON  Donne pouvoir à Mme BERTHO  

Jean-Yves DERRIENNIC X   
 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Dossier de subvention DSIL – Vestiaires du terrain de foot 

2. Servitudes de passages ENEDIS - convention de mise à 

disposition 

a. Le courtil 

b. Parc Bara 

3. Approbation du rapport 2020 sur le prix et la qualité du service 

déchets 

4. Informations diverses 

5. Questions diverses   
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mr Gilbert ANTOINE 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 07 FEVRIER 2022 : à L’unanimité 

 

**************************************************************** 

Mr le maire a commencé la séance du Conseil Municipal de ce jour, pour information 

de la mobilisation actuelle, au bout du 22éme jour de Guerre en UKRAINE  

La commune a une pensée envers le peuple Ukrainiens, qui est héroïque avec les 

moyens qu’ils disposent. 

Mme le maire précise qu’un certains nombres de dons ont déjà été réalisés, mais 

l’AMF informe qu’il est préférable de faire des dons financiers plutôt que des dons 

matériels. 

Mr le maire informe l’assemblée que la commune va s’engagée dans cette démarche, 

et qu’une subvention sera prévue au Budget à l’attention de l’Ukraine 

 

2022_03_17_01 OBJET : Dossier de subvention DSIL – Vestiaires du terrain de foot 

 

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une délibération a été prise, au dernier conseil 

municipal, pour solliciter la subvention DETR au titre de l’année 2022, pour les travaux de 

réhabilitation des vestiaires de foot. 

Depuis, L’architecte, Mr DANNO a pu fournir des éléments permettant de solliciter 

également la DSIL.  

En effet, l’étude thermique a été réalisée et l’étude pour l’assainissement est en cours. 

Mr le maire précise que le dossier doit être déposé sur la plateforme avant le 21 mars. 

Et présente le tableau de financement actualisé, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité  

SOLLICITE la DSIL au titre de la « Rénovation énergétique » à hauteur de 30 %, soit 116 
340 €. 

ADOPTE  Le plan de financement suivant  

DEPENSES HT RECETTES HT 

MAITRISE D’ŒUVRE 27 146 € DETR – 30 % 116 340 € 



Page 3 sur 5 
 

TRAVAUX 387 800 € DSIL – 30 % 116 340 € 

  Autofinancement 182 266 € 

TOTAUX 414 946 € TOTAUX 414 946 € 

 

A titre informatif, la mission Armor Ingénierie :  

 

 

VOTE : 15 POUR  

Certifiée exécutoire par sa transmission en préfecture le 18/03/2022 

 

2022_03_17_02 OBJET : Servitudes de passages ENEDIS - convention de mise à disposition 

a. Le courtil 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Conseil Municipal a accepté de signer, 
avec ENEDIS, des conventions de servitude pour : 

 
> L'enfouissement de lignes souterraines, dans le secteur de LE COURTIL parcelle cadastrées 
section A numéro 1168, 
> implantation d’un poste, dans le secteur de LE COURITL parcelle cadastrée section A 
numéros 1168, 

Ces travaux concernent la parcelle cadastrée section A numéro 1168 sont réalisés dans 
le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de 
distribution publique. 

Afin de régulariser administrativement et juridiquement la situation, ENEDIS a sollicité 
l'étude des « NOTAIRES DE LA VISITATION » de Rennes, afin d'établir les actes notariés portant 
sur les installations électriques sur les parcelles de la Commune. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
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• Autorise le Maire à signer les actes à passer avec ENEDIS, en l'étude des « NOTAIRES DE LA 
VISITATION » de Rennes pour les travaux d’enfouissement de lignes aériennes ou d'implan-
tation de postes, sur les parcelles parcelle(s) cadastrée(s) section A numéro(s) 1168        

• Donne tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de cette décision 

VOTE :15  POUR 

Certifiée exécutoire par sa transmission en préfecture le 21/03/2022 

b. Parc Bara 
 

A ce jour, les éléments définitifs n’ont pas été transmis en mairie, pour prendre la délibération. 
Ce point, sera évoqué à un prochain conseil. 
 

2022_03_17_03 OBJET : Approbation du rapport 2020 sur le prix et la qualité du service 

déchets 

En application de l’article L 2224-5 du code général des collectivités locales, il est 
demandé au Président de chaque établissement public de coopération intercommunale de 
présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public qu’il gère.  

 Mr Yannick CARMIGNAC, élu délégué donne lecture du rapport annuel 2020 du Service 
Public des Déchets. 

 Après écoute de l’exposé, 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’unanimité 

- APPROUVE le rapport annuel présenté pour l’exercice 2020 concernant le Service 
Public des Déchets. 

 

VOTE : 15 POUR 

Certifiée exécutoire par sa transmission en préfecture le 21/03/2022 

Informations diverses 

A – Article de presse : Projet Age et vies  

B – Commission des finances le lundi 21 mars à 14 heures en mairie 

- CA / BP commune + projet investissement 

- BP / BP Lot. De pont vouden 

 

C - Planning tour de garde pour les élections présidentielles du 10 et 24 avril 2022    

Pour information le bureau de vote ouvre à 8h et sera clos à 19 heures.  

11/ Questions diverses  

Fin de séance 21h32 
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SIGNATURES :  

NOM et Prénoms Fonction Signature 

CONNAN Guy Maire   

HERVE Jean-Louis Adjoint   

GELGON Dominique Adjointe  

VIEL Jean Michel Adjoint  

MEYER Carole Adjointe  

ANTOINE Gilbert Conseiller Municipal   

LE GOAZIOU François Conseiller Municipal  

CARMIGNAC Yannick Conseiller Municipal  

LE CHEVERT Joseph Conseiller Municipal  

MOREAUX Sandrine Conseillère Municipale  

LE BAIL Brigitte Conseillère Municipale Pouvoir à Mr Guy CONNAN 

LE RU Céline Conseillère Municipale Pouvoir à Mr Jean Louis HERVE 

DERRIENNIC Jean -Yves Conseiller Municipal  

BERTHO Chantal Conseillère Municipale  

LE BRETON Christiane Conseillère Municipale Pouvoir à Mme Chantal BERTHO 

 


